
Pôle finances CONSEIL MUNICIPAL
Rapporteur : Benoît ARRIVÉ DÉLIBÉRATION N°DEL2020_166

SÉANCE DU 5 JUILLET 2020

16 - FIXATION DES FRAIS DE REPRÉSENTATION ANNUELS
DE MONSIEUR LE MAIRE POUR LE MANDAT

L’article L.2123-19 du code général des collectivités territoriales dispose que des frais de représentation
peuvent être  attribués  au Maire  en raison des  responsabilités liées à  ses fonctions et aux sujétions
rencontrées afin de couvrir les frais supportés par celui-ci dans l’exercice de ses missions et dans l’intérêt
de la collectivité.

Ces sommes, autorisées pour la durée du mandat et votées annuellement au budget de la commune,
demeurent encadrées par les textes et ne sont en aucun cas des compléments indemnitaires.

A la demande du comptable public, la commune nouvelle avait institué ces crédits, conformément à la
législation. Le nouveau conseil municipal est invité à les renouveler.

Les dépenses supportées par cette ligne de crédits concernent notamment celles que le Maire supporte
personnellement, en raison des manifestations qu’il organise ou auxquelles il participe, dans l’exercice de
ses fonctions,  qu’elles  soient  en rapport  avec  le  rayonnement nécessaire  de la ville,  tant  au niveau
national qu’international.

Sont notamment concernés les frais de restauration, de déplacement et d’hébergement qui ne seraient
pas pris en charge dans le cadre d’un mandat spécial.
 
Compte tenu du rayonnement nécessaire de Cherbourg-en-Cotentin, de son positionnement national, il
est proposé au conseil d'inscrire annuellement au budget une somme de 7.000 euros au titre des frais de
représentation du Maire, somme qui avait  été inscrite  et autorisée au budget principal du précédent
mandat.
 
La  régie  d’avance  des  frais  de  représentation  du  maire  facilitera  la  gestion  des  opérations  de
remboursement au réel, lesquelles s'opéreront sur présentation de pièces justificatives.

Vu  l’article  L.2123-19  du  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  stipulant  que  des  frais  de
représentation peuvent être attribués au Maire en raison des responsabilités liées à ses fonctions et aux
sujétions rencontrées,

 
Le conseil municipal est invité à :
 

• accepter d’inscrire annuellement au budget une somme de 7.000 euros au titre des frais  de
représentation du Maire.

 
Ces crédits seront inscrits à chaque exercice du mandat, au budget principal, article 6536.

Le conseil municipal adopte.

Le Maire,
Benoît ARRIVE






